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d) l'expression "changement de jauge" s'entend de l'exploitation de l'un
des services agréés par une ligne aérienne désignée de telle sorte
que les avions utilisés sur un tronçon de 'la route ont une capacité
différente de celle des avions utilisés sur un autre tronçon;

e) le terme "territoire", en ce qui concerne un État, désigne les étendues
terrestres et les eaux territoriales adjacentes placées sous la souve-
raineté, la suzeraineté, la protection ou la tutelle de cet État;

f) les expressions "services aériens", "service aérien international",
"entreprise de transport aérien" et "escales non conmmerciales" ont
respectivement le sens que leur assigne l'Article 96 de la Conven-
tion.

ARTICLE ii

( Chaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les
,s spécifiés dans le présent Accord en vue d'établir les services aériens
nt étre exploités en vertu dudit Accord sur les routes spécifiées dans
etion appropriée de l'itinéraire ci-annexé (dorénavant appelée "services
s" et routes spécifées")

(2) Sous réserve des clauses du présent Accord, les entreprises désignées
chacune des- Parties contractantes jouiront, dans l'exploitation d'un ser-
agréé sur une route spécifiée, des droits ci-dessous:

a) traverser le territoire de l'autre Partie contractante sans y atterrir;
b) effectuer des escales à des fins non commerciales dans ledit terri-

toire;
effectuer des escales dans ledit territoire aux points spécifiés pour
cette route dans l'i t inéraire annexé au présent Accord afin d'y dé-
barquer ou d'y embarquer en trafic des passagers, du fret, du courrier
en provenance ou à destination, des autres points spécifiés.

( Rien au paragraphe (2) du présent Article ne devra être interprété
nle devant conférer aux entreprises de l'une des Parties contractantes le

:d'embarquer dans le territoire de l'autre Partie contractante, des passa-

4 fret oudu courrier, transportés contre rémunération ou location et
nés à un autre point du territoire de l'autre Partie contractante.

ARTICLE III

( , Chaque P artie Contractante aura le droit de désigner par écrit à
re Partie contractante une ou plusieurs entreprises qui seront chargées
>loiter les services agréés sur les routes spécifiées.

(2) Chaque Partie contractante aura le droit par notification écrite à

re Parte contractante d'annuler la désignation d'une entreprise pour

ni substituer une autre.


